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PL 11435

Projet de loi 
approuvant le rapport de gestion de la Fondation pour les 
terrains industriels de Genève (FTI) pour l'année 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu la loi sur la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI), du 
13 décembre 1984; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
6 novembre 2013; 
vu le rapport de gestion de la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (FTI) pour l'année 2013; 
vu la décision du conseil d’administration de la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI) du 18 mars 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport de gestion 
Le rapport de gestion de la Fondation pour les terrains industriels de Genève 
(FTI) pour l’année 2013 est approuvé. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 11435 2/37 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport de 
gestion de la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour 
l’exercice 2013. 

 

1. Missions 

Conformément à ses statuts, la FTI a pour but de favoriser l’établissement 
d’entreprises dans les zones industrielles du canton. Elle peut devenir 
propriétaire d’immeubles, bâtis ou non, dans les périmètres qui lui sont 
assignés par l’Etat. Elle est chargée de les aménager, de les exploiter et de les 
gérer. 

Ses principales missions consistent à : 

– valoriser le foncier industriel, notamment par l’acquisition, 
l’aménagement et le morcellement des terrains industriels pour permettre 
l’implantation d’entreprises; 

– faciliter l’établissement et l’expansion des entreprises industrielles, 
artisanales et technologiques en soutenant leurs projets d’implantation 
et/ou de déménagement; 

– gérer les zones industrielles sur les plans juridique, financier, urbanistique 
et environnemental;  

– appliquer le principe du droit de superficie pour réaliser des projets 
denses; 

– assurer l’accessibilité en préservant l’adéquation entre l’offre et la 
demande en veillant à la stabilité et à la liquidité du marché immobilier 
industriel. 

 

2. Organisation 

Le Conseil d’administration est l’autorité supérieure de la fondation. 
Composé de vingt membres, il a siégé à quatre reprises en 2013, de même 
que le Conseil de direction, composé de cinq membres et d’un secrétaire. 
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En 2013, un comité d’audit a été créé. Deux administrateurs ont été 
désignés par le Conseil d’administration et leur rôle consiste principalement à 
assister ledit Conseil dans l’exercice de sa responsabilité de haute 
surveillance sur la gestion de la fondation, sur le plan financier et sur la 
gestion des risques. Le Comité d’audit s’est réuni en décembre 2013 et en 
février 2014 pour analyser les états financiers 2013 et le système de contrôle 
interne. 

La FTI compte 23 collaboratrices et collaborateurs, représentant 19,4 
postes de travail équivalent temps plein. 

 

3. Chiffres-clés opérationnels 2013 

– zones industrielles à Genève en hectares : 714 

– zones industrielles gérées par la FTI : 525 ha 

– nombre d’entreprises recensées dans les zones industrielles (ZI) 
genevoises : 4 305 

– nombre d’entreprises recensées dans les ZI gérées par la FTI : 2 972 

– nombre d’emplois recensés dans les ZI genevoises : 58 598 

– nombre d’emplois recensés dans les ZI gérées par la FTI : 40 099 

– nombre de préavis d’autorisation de construire traités par la FTI : 131 

– taux de vacance des terrains dans les ZI gérées par la FTI : 0,65. 

 

4. Principales contributions en 2013 

a) ÉcoParcs industriels 

Depuis le début de l’année 2013, la FTI a orienté sa stratégie pour 
accompagner la transformation des zones industrielles et artisanales (ZIA) en 
écoParcs. 

Un écoParc industriel est une ZIA conçue de manière participative et 
gérée de manière active, notamment par l’association des entreprises en 
présence qui interagit positivement avec la collectivité et le territoire. Ses 
principes d’aménagement, sa gouvernance de proximité et ses usages 
concourent à soutenir la performance économique, environnementale et 
sociétale, tant des entreprises que de la communauté d’accueil. 
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b) Loi générale sur les zones de développement industriel ou d’activités 
mixtes (LZIAM) 

L’entrée en vigueur de la nouvelle LZIAM crée un nouveau type de zone 
qui autorise l’implantation d’entreprises du tertiaire en zone industrielle avec 
un nouveau ratio de 60% pour l’industrie et de 40% pour les services. 

Cette loi modifiera les paysages industriel et urbain en profondeur, car il 
ne fait aucun doute que la politique de densification des ZI du canton de 
Genève est intimement liée à la petite taille de son territoire. L’industrie se 
sent à l’étroit dans le canton et manque donc de terrains pour construire des 
bâtiments industriels. C’est la raison pour laquelle il convient de construire 
en hauteur et ainsi densifier des zones qui sont consacrées aux activités du 
secondaire. Grâce à l’évolution de la technologie et des modes de production, 
des pans entiers de l’industrie peuvent désormais se loger dans les étages 
supérieurs d’un bâtiment. Ainsi, la croissance des secteurs de l’horlogerie, de 
la microtechnique et des sciences médicales, par exemple, permet de 
densifier en ZI. 

En diversifiant l’offre et en proposant une mixité de la production dans 
les ZI, on permet à l’économie de mieux résister aux chocs et aux crises 
économiques. L’objectif de cette politique est de permettre aux industriels de 
trouver en ZI des surfaces à des prix acceptables et ainsi de donner aux 
entreprises qui se développent les moyens de leur croissance, de même que 
de favoriser l’implantation de nouvelles entreprises à Genève. 

c) Zimeysaver 

Zimeysaver est l’appellation en sigle de la zone industrielle qui s’étend 
sur les communes de Meyrin, Satigny et Vernier. Etant donné le 
développement rapide de cette zone industrielle et artisanale au pied des 
vignes, le département de l’aménagement, du logement et de l’énergie a 
entrepris en partenariat avec la FTI et les trois communes concernées une 
étude de planification opérationnelle du territoire couvert par les ZI nommées 
Zodim, Zirian, Zimeysa, Zimoga, Zibat et Zituil. 

Vu le dynamisme et les caractéristiques de cette ZI, accessible tant par le 
rail que par la route, tout en étant proche de l’aéroport, terre d’accueil d’un 
panel riche et varié d’entreprises (horlogerie, médical, pharma, construction, 
etc.), la Zimeysaver est clairement un des sites stratégiques cantonaux voués 
à une large densification bâtie dont il est primordial de préserver 
l’attractivité. Il est ainsi nécessaire de traiter les problématiques 
d’urbanisation, de densification, de mixité, de mobilité, d’environnement et 
de foncier qui en résultent. Au printemps 2014, un plan-guide fixera les 
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orientations des futurs aménagements. Elles seront ensuite traduites sous 
forme de plans et de règlements directeurs. 

d) Concrétisation de nouveaux projets immobiliers 

– Fruit d’un partenariat public-privé, un ambitieux hôtel industriel sera 
construit à Lancy, offrant quelque 53 000 m2 de surface brute de plancher 
(SBP) hors-sol; 

– le groupe Louis Vuitton s’installe dans la Zimeysa et offrira à terme 
quelque 110 emplois à la région; 

– l’hôtel industriel des Galants offrira environ 26 500 m2 de SBP pour un 
indice d’utilisation du sol de plus de 2,5. Cette réalisation dense proposera 
à des entreprises régionales des surfaces de bureaux, de stockage et de 
parking. 

 

5. Reporting financier 

(montants en millions de F) 2013 2012 

Chiffre d’affaires 31,9 27,0 

Résultat opérationnel avant intérêts et amortissement 26,1 22,3 

Résultat global avant attributions statutaires 27,0 17,3 

Part de bénéfice restituée à l’Etat de Genève 12,0 13,0 

Cash flow opérationnel 22,7 2,2 

Investissements nets réalisés 1,8 29,4 

Rendement brut du patrimoine immobilier 4,6% 4,1% 

Rendement net des capitaux propres 4,7% 1,4% 

Ratio d’endettement 0,12 0,2 

Ratio de liquidités immédiates 0,62 0,62 

 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Rapport de gestion annuel 2013 
2) Décision du Conseil d’administration du 18 mars 2014 
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